
■ FORMATION B VERS A1 – 350 €

■ Pièces à fournir :
■ E-photos agréées

■ Pièce d’identité en cours de validité

■ Justificatif de domicile (-3 mois)

■ Attestation d’hébergement manuscrite + pièce identité hébergeur

■ 2 enveloppes lettre suivie 50g

■ ASSR 1 ou ASSR 2

■ JDC (16-25 ans) ou attestation de recensement

■ Permis de conduire (si déjà obtenu)

■ Inclus dans le forfait :
■ Frais d’inscription

■ Démarches administratives

■ 7h de conduite

■ Attestation de formation



VOTRE AUTO-ÉCOLE VOUS INFORME SUR LA FORMATION NÉCESSAIRE POUR CONDUIRE SUR LE 

TERRITOIRE NATIONAL UNE MOTOCYCLETTE LÉGÈRE OU UN VÉHICULE DE LA CATÉGORIE L5E, POUR 

LES CONDUCTEURS DÉJÀ TITULAIRES DE LA CATÉGORIE B DU PERMIS DEPUIS AU MOINS 2 ANS. 

Quelle formation ? À quel moment ? Pour quels coûts ? Cette notice vous apporte l’essentiel des 

réponses à ces questions. 

 

  

 

FORMATION 7H  

B vers A1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

OBJECTIFS de la formation  

À l’issue de la formation, le conducteur doit avoir la capacité d’utiliser, en sécurité, 

des motocyclettes légères et des véhicules de la catégorie L5e.  

QUAND PUIS-JE SUIVRE LA FORMATION ?  

La formation peut être suivie un mois avant la date anniversaire des deux ans 

d’obtention de la catégorie B du permis de conduire. 

 

 

 

 

 

 

Informations 

 

 

 

 

 

 



  

 

 

 

 

 

 

LA FORMATION de 7 heures 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


